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Question écrite n° 15600

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité
entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur le besoin urgent d'accroître les
moyens consacrés à la lutte contre les violences contre les femmes. Depuis le 1er janvier 2026, l'association
NousToutes dénombre déjà 54 féminicides. Il y en a eu 170 en 2025 et 141 en 2024, selon la même source.
L'immense majorité de ces meurtres ont été commis dans le cercle proche - par un conjoint, un père, un fils; etc.
- démontrant la nécessité de renforcer d'urgence les moyens de la prévention, de l'intervention et de
l'accompagnement du quotidien. Les acteurs de terrain - collectivités, associations féministes et de lien social -
sont absolument nécessaires au maintien et au développement de cette capacité de protection et
d'accompagnement. Le désengagement de l'État à travers l'austérité imposée aux collectivités, qui se répercute
sur le financement des associations, produit un décalage entre les annonces et la réalité du terrain. Le manque
de personnel formé à ces enjeux et de structures adaptées pèse sur des acteurs souvent à bout de souffle. Le
nombre d'hébergements sécurisés pour les victimes de violences conjugales a bien augmenté ces dernières
années, atteignant par exemple 3 200 places en Île-de-France contre 2 000 en 2020. Pourtant, cet
investissement reste largement insuffisant par rapport aux besoins et les dispositifs se dégradent ces dernières
années en qualité d'accueil, de sécurisation et d'accompagnement, selon la Fondation des Femmes (rapport de
décembre 2025). Dans le domaine judiciaire, le manque de moyens humains et l'accent mis sur d'autres
priorités empêchent un traitement efficace et un nombre suffisant de mesures de protection. Il faut de toute
urgence un plan conséquent de lutte contre les violences faites aux femmes - notamment dans le contexte
conjugal et familial - alors que cet enjeu avait été déclaré grande cause des mandats présidentiels. Malgré un
Grenelle et des annonces, le désengagement de l'État et la politique d'austérité qu'il impose aux collectivités et
acteurs de terrain met en échec toute politique efficace. Elle lui demande donc si elle compte répondre à la
demande des associations et acteurs féministes et mettre 3 milliards d'euros sur la table pour répondre enfin à
cet enjeu vital.
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